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Pour quoi me rendre dans une 
pharmacie ?

Il t’est toujours possible de te rendre chez 
le pharmacien. Tu ne te sens pas bien ? 
Tu as un problème ? Tu peux alors aller à 
la pharmacie. Tu n’es pas obligé d’acheter 
quelque chose, le pharmacien peut aussi 
simplement te conseiller. Ton médecin t’a 
prescrit des médicaments ? Tu peux les 
acheter à la pharmacie. 

Comment reconnaître les 
pharmacies dans mon quartier 
?

Tu reconnais une pharmacie à sa croix verte 
éclairée. Rends-toi aussi souvent que possible 
dans la même pharmacie. Mieux elle te 
connaitra, meilleurs seront ses conseils. 

Comment acheter des 
médicaments prescrits ?

Je vais à la pharmacie.

J’amène : ma carte bancaire ou de 
l’argent liquide et la preuve de prescription 
électronique. La prescription peut être sur 
papier ou électronique. Tu as besoin du code 
barre. Tu ne dois pas obligatoirement avoir le 
papier du docteur, une photo du code barre ou 
les chiffres du code barre peuvent suffire. 

Le pharmacien peut te demander ta carte 
d’identité mais tu peux également te rendre 
chez le pharmacien sans carte d’identité. 

Le pharmacien me vend le médicament. 

Le pharmacien m’explique comment prendre 
le médicament. Le pharmacien peut me faire 
un schéma de médication ou remplir mon 
pilulier. 
 

Que faire si j’ai besoin 
de médicaments et que la 
pharmacie est fermée ?

Cherche la pharmacie de garde la plus proche 
de chez toi. Tu peux trouver les pharmacies 
bruxelloises sur le site web : https://upb-avb.
be/pharmacies-de-garde/. Ou appelle le 
numéro payant 0903 99 000 (1,50 €/min.).

Attention : appeler ce numéro peut te coûter 
plus d’argent ! 

Que dois-je avoir à la maison ?

L’armoire à pharmacie contient des 
médicaments et des soins qu’il est préférable 
d’avoir à la maison pour les situations 
d’urgence. Il est entre autres pratique d’avoir :

• des médicaments contre la douleur et 
contre la fièvre (ex. paracétamol)

• un thermomètre
• des sparadraps
• du désinfectant
• une pince à épiler

Demande conseil à ton pharmacien.

CHEZ LE PHARMACIEN
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Le docteur prescrit des médicaments.

Je vais chez le pharmacien de mon quartier. 
Je repère la croix verte : une pharmacie !

CHEZ LE PHARMACIEN
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Le pharmacien me vend les médicaments.

J’amène :

• la preuve de prescription (code barre sur papier ou électronique) 
• de l’argent liquide ou une carte bancaire 
• ma carte d’identité (n’est pas indispensable) 
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Je ne dois pas hésiter à me rendre chez le pharmacien lorsque je ne me sens 
pas bien ou que j’ai un problème. Même sans prescription du docteur.

Le pharmacien m’explique comment utiliser mes médicaments.
Le pharmacien peut établir pour moi un schéma de médication ou remplir mon 
pilulier.  
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C’est le soir, la nuit ou le week-end et la pharmacie est fermée.
J’ai un besoin urgent de médicaments.

Je recherche la pharmacie de garde la plus proche de chez moi : 

• Sur la devanture de ma pharmacie
• https://upb-avb.be/pharmacies-de-garde
• Numéro payant 0903 99 000 (1,50 €/min)

La pharmacie de garde est souvent plus chère ! 

24H/24H


